
 

 

 

 

 

 

 

Ordre du jour : 

 
- Etude des Affaires Disciplinaires 

 
Journées du : 01et 02 Décembre 2023 

Membres Présents : 

-Mr.GUETTAF TEMAM A/Aziz - Président 
-Mr. ZENDAGUI Hachemi        - Secrétaire 
-Mr.GHEDJATI Abdelaziz    - Membre  
-Mr.DJENIDI Omar               - Membre 

 

 
 

Rencontre CRBEO/CSC   PH/S Du : 01/12/2023. 

                       Joueur Averti  
    1/-Hamada Raid LN°0657 CRBEO  
-Avert pour Jeu dangereux. 
 
 
 

Rencontre OCA / IRBEK    PH/S du : 01/12/2023. 

 

Joueurs Avertis : 

1/- Dilmi Fares LN° 0189 OCA  
 Avert pour Anti jeu  
2/- Amiri Oussama LN 0096 IRBEK  
   Avert pour Anti jeu. 
 
 

Joueurs Avertis :  

 

Rencontre : WABL /USJBBA H/S du : 01/12/2023. 

Joueurs Avertis : 
 

-01/-Djellali Imadeddine LN° 0306 USJBBA  
 pour Avert CAS. 
2/-Ben Debbab taha LN° 0320 WAL 
 Avert pour CAS. 
 Une Amende de 2500DA est infligée au Club 
USJBBA Pour Mauvaise Organisation( Art 131 
RG/FAF) .   
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

RENCONTRE : MBEF/USCEO  PH/S  Journée  du 01/12/2023 

Joueurs Avertis : 
 

1/-Guerri Anouar LN° 1356 USCEO  
pour contestation de décision (Une amende de 
5000DA ) (Selon Circulaire 02 du 09/11/2023)  
02/- Sellami Fouzi LN° 0988 MBEF . 
Avert pour CAS . 
03/- Ghamri Hacene LN°0982 MBEF    
Avert pour CAS . 
04/-Bettaybi Zakaria LN° 1053 MBEF . 
Avert pour CAS . 
05/- Arbi Ahmed LN°0976 MBEF 
Avert pour JD 
06/- Heracha Salah LN°0995 MBEF  
Avert pour CAS . 
-Une Amende de 500 DA est infligée au Club MBEF   
pour Conduite Incorrecte    ( Art 130 RG/FAF). 
-Une Amende de 2 500 DA est infligée au Club 
USCEO pour mauvaise Organisation (Art 131 
RG ,FAF) 
 

 
 

Rencontre : CBO / MSS PH/S Du : 02/12/2023. 
Joueurs Avertis : 

 

1/-Bourenane Asbat LN°0279 MSS  
 Avert pour CAS. 
2/-Moussaoui Ali LN° 0889 MSS  
Avert pour CAS. 
03/-El Hadi Madjed LN°0871 MSS  
Avert pour CAS. 
04/-Messabel mohamed djaber LN° 0678 CBO  
Avert pour CAS. 
05/-Chenafi Yzid LN0664 CBO. 
Avert pour CAS. 

COMMISSION DE DISCIPLINE 

AFFAIRE 042 

AFFAIRE 41 
AFFAIRE 043 

AFFAIRE 45 

AFFAIRE 44 



 
 
 
 
 

Rencontre : CCO / UEA H/S DU 01/12/2023. 

Joueurs Exclus : 
 
01/- Ben Aouda ishak LN°0181 UEA : Pour 
comportement antisportif envers 
Officiel : Suspension de Quatre (04) matchs dont 
deux (02) avec suris (Art :141 RG/FAF) 
02/-  Hassene Abdennacer LN°0169 UEA: Pour 
comportement antisportif envers 
Officiel : Suspension de Quatre (04) matchs dont 
Deux (02) avec suris (Art :141 RG/FAF) 
3/- SELAMA Mokhtar LN°0007 (Ent.UEA) : Pour 
comportement antisportif envers 
Officiel : Suspension de six (06) mois dont trois (03) 
avec suris (Art :141 RG/FAF) 
  

Joueur Averti 
SAKHRI Miloud LN°0165 UEA Avert pour CD + une 

  amende de 5000 DA (Circulaire 02 du 
09/11/2023. 
 

   *Partie arrêtée à la 92eme Minute,  

Suite à l’Agression de L’arbitre Directeur de jeu, 
par le joueur : KAHOUL Belgacem LN°0176 UEA, 
alors que le Score était de un Partout (1.1) 
_Vu la feuille de match,  
_ Vu le rapport Complémentaire de l’arbitre. 
_ Vu le rapport du délégué et, 
En application de l’article n° 114 RG/FAF, La 
commission de discipline Décide :  
- Suspension du joueur = KAHOUL Belgacem 
LN°0176 UEA pour Un  (01) An Ferme + une 
amende de 10.000,00 DA  
_ En outre, La commission de discipline donne 
match perdu pour UEAmri et en attribue le gain 
du match au club  CCOurlal . 
 

       CCO         03 points      03 buts . 
       UEA          00 point     00 but . 
 

  _ Une amende de 500 DA est infligée au club 
UEA pour Conduite Incorrecte (Art =130 RG/FAF) 
   Reçus en audience  

- Hasseine Abdelkader , Hasseine abdennacer 
et Ben Atia mostapha Dirigeants  du Club 
UEA qui se sont plaints des Conditions dans 
lesquelles s’est déroulée leur rencontre face 
au CCOurlal du 01/12/2023 à ourlal  

Toutes les explications leur ont été données.    

 
 
 

Rencontre : NZEO/IROD H/S  du : 01/12/2023. 
Joueurs Avertis : 

 
1/- Sallami Issam LN°0120 NZEO  
 Avert pour CAS  
2/- Belhadj Takieddine LN°0114 NZEO 
Avert pour CAS. 

 
 
 Rencontre : CRBB / TRBEO du : 01/12/2023. 

Joueur Exclu 
 

1/- Kharchi bennani Sofiane LN 0214 CRBB : Pour Cumul 
de Cartons : Suspension d’un (01) match Ferme (art : 
103 RG/FAF).  

Joueurs Avertis 
01/-Labed Abdelhafidh LN° 0224 CRBB 

Avert pour CAS . 
02/-Adjel mohamed LN° 0223 CRBB  
Avert pour CAS . 
03/-Djehiche fares LN°0075 TRBEO  
Avert pour CAS . 
04/-Nacer hamza LN°0074 TRBEO  
Avert pour CAS . 
05/-Nakouri mouatassam Billah LN°0063 TRBEO 
Avert pour CAS . 
 
 
 

Rencontre : RSF / JEA H/S du : 01/12/2023. 
 

Joueur Exclu : 

 
1/-Ghenania Mohamed LN°0289 RSF, 
Suspension de Deux (02) matchs Fermes pour 
jeu Brutal   (ART 110 RG/FAF). 
  

Joueurs Avertis 
1/- LAOUD Hocine LN°0237  
Avert pour CAS . 
 * Dirigeant Signalé : Makhlil mohamed Amine 
LN°0023 (Secrétaire Club JEA ) une amende de 
5000 DA pour Contestation de d’décision 
(Circulaire 02 du 09/11/2023)      

 
 

AFFAIRE 49 

 

AFFAIRE 46 

AFFAIRE 047 

AFFAIRE 48 



 

 
 

              
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

LE Paiement des amendes doit être effectué 
dans un délai de 30 jours 

(Soit avant le 03 janvier 2024) 
 

Mr. GUETTAF TEMAM A/Aziz 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

Rencontre : MCEL / JRBEH H/S  Du : 01/12/2023. 

Joueurs Avertis : 

- DAKHIA Hamza LN° 0110 JRBEH 

-  Avert pour CAS 

-  BOUREDJI Amine LN° 0704 JRBEH  

-  Avert pour CAS 

- BESSAOUD Boualem LN° 0041 JRBEH  

Avert pour CAS 

- HILAL Saddam  LN° 0266 MCEL  
-  Avert pour CAS 

  

AFFAIRE 50 

 


